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[bookmark: _Hlk141875894]ARRÊTÉ PORTANT RETRAIT DE L’IFSE 
(Fonctionnaire placé en congé de longue durée)
Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	le code général de la fonction publique ;
Vu	le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ;
Vu	le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel ;
Vu	le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l'article L. 714-4 du code général de la fonction publique ;
Vu	le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des Conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
Vu	la délibération n° … du … (date), relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) comprenant l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément indemnitaire annuel,
Vu	l’avis du Conseil médical en formation restreinte, en date du ………………………… se prononçant pour l’octroi d’un congé de longue durée à M………………………… pour une durée de ……………………… à compter du …………………… ;
Vu	l’arrêté n°……….en date du…………..accordant un congé de longue durée à M………………………… pour une durée de ……………………… à compter du …………………… ;

Considérant que Madame ou Monsieur … (prénom et NOM de l’agent) placé en congé de longue durée ne remplit plus les conditions qui justifient l’octroi d’une IFSE en application du principe de parité avec les fonctionnaires de l’Etat.


ARRÊTE

ARTICLE 1 -	L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) attribuée à M…………………………… , (grade) , d’un montant annuel de … euros est supprimée à compter du … (date d’effet correspondant à la date de notification à l’agent du placement en congé de longue durée).

ARTICLE 2 -	Les primes et indemnités qui ont été versées à l’agent durant la période où il a été placé en congé de longue maladie lui demeurent acquises.

ARTICLE 3 -	Le présent arrêté sera :
		- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

		Fait à ........................ ,

		le ........................,
NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,


